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 n° 155 966 du 3 novembre 2015 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 mai 2015, par X, qui déclare être de nationalité portugaise, 

tendant à l’annulation d’une décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre 

de quitter le territoire, pris le 1er avril 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 3 septembre 2015 convoquant les parties à l’audience du 

8 octobre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me BASHIZI BISHAKO, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et C. HENSMANS, attaché, qui comparait pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

 

 

 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Le 22 mai 2014, le requérant a introduit une demande d’attestation d’enregistrement, 

en qualité de demandeur d’emploi.  

 

Le 20 novembre 2014, le bourgmestre de la commune de sa résidence a pris une 

décision de refus de séjour sans ordre de quitter le territoire, à son encontre. 

 

1.2. Le 1er avril 2015, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de 

plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, à l’égard du requérant, décisions qui 

lui ont été notifiées, le 14 avril 2015. Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, 

sont motivées comme suit : 

 
« Ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en tant que 

citoyen de l'Union : 

 

L'intéressé a introduit une demande d'attestation d'enregistrement en tant [que] demandeur d'emploi, 

laquelle a fait l'objet d'une décision de refus de séjour sans ordre de quitter le territoire prise en date du 

20/11/2014. Cette décision lui a été notifiée le 20/01/2015. 

 

Conformément à l'article 51, § 2 de l'arrêté royal du 08/10/1981, le précité disposait d'un mois 

supplémentaire, c'est-à-dire jusqu'au 20/02/2015, pour encore transmettre les documents requis, à savoir  

preuve d'avoir une chance réelle d'être engagé, candidatures, curriculum vitae, formation professionnelle  

(article 50, §2, 3° de l'AR du 08/10/1981). 

 

Le précité a produit une inscription actiris, quelques candidatures envoyées par mail, des attestations de 

présentation spontanée dans diverses sociétés, un curriculum vitae, des réponses négatives à des 

candidatures mais ceux-ci ne constituent pas la preuve d'une chance réelle d'être engagé compte tenu de 

sa situation personnelle. 

 

En effet, le fait que le précité soit inscrit comme demandeur d'emploi auprès d'actiris, qu'il ait envoyé des 

candidatures et qu'il se soit présenté spontanément auprès d'entreprises ne laisse pas penser qu'il a une 

chance réelle d'être engagé. 

 

Il est à noter que depuis l'introduction de sa demande d'autorisation de séjour, le requérant n'a effectué 

aucune prestatio[n] salarié[e]. 

 

Dès lors, il ne remplit pas les conditions nécessaires à un séjour de plus de trois mois en Belgique en tant 

que demandeur d'emploi, citoyen de l'Union Européenne. 

 

En vertu de l'article 7, alinéa 1, 2° de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement 

et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l'intéressé de quitter le territoire dans les 30 jours vu qu'il 

demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé étant donné que le séjour de plus de 3 mois en tant que 

demandeur d'emploi demandé le 22/05/2014 lui a été refusé et qu'il n'est pas autorisé ou admis à séjourner 

à un autre titre.» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 2 et 3 de la 

loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation des actes administratifs, des articles 40, 

40bis, 40ter, 42 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), et 

de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation 

et l’excès de pouvoir. 

 

2.2.1. Dans ce qui peut être tenu pour une première branche, arguant que « la partie 

adverse admet dans la décision querellée que le requérant a produit les documents qui lui 

ont été exigés à savoir une inscription chez ACTIRIS comme demandeur d’emploi, les 
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preuves de recherche active d’emploi ainsi que les réponses qu’il a reçues ; […] », elle fait 

valoir, s’agissant de la situation personnelle du requérant, que celui-ci « a atteint 

récemment l’âge de 55 ans, ce qui correspond en Belgique à l’âge minimum de la 

prépension pour cause de licenciement ; Que le requérant a travaillé durant plusieurs 

années de sa vie dans le secteur des bâtiments, ce qui est catégorisé comme métier 

pénible ; Que son travail dans ce secteur consistait dans le coffrage métallique pour la 

structure des bâtiments ; Que si le requérant n’a travaillé en Belgique que durant la 

période allant de 2001 à 2004, il tient à faire remarquer qu’avant sa venue en Belgique, il 

a travaillé plusieurs années dans ce secteur au Portugal et parfois dans des conditions 

inhumaines et pénibles ; Que malgré le fait que le requérant a atteint l’âge de la 

prépension comme mentionné supra, il est toujours déterminé à exercer un emploi 

rémunéré mais toutefois adapté à son âge et à son état physique ; Que c’est pour prouver 

de sa bonne foi, le requérant a fourni à la partie adverse les preuves de recherche active 

d’emploi ; […] », et fait grief à la partie défenderesse d’ « invoque[r] dans la décision 

querellée la situation personnelle du requérant alors qu’elle n’en a pas du tout tenu 

compte dans l’appréciation des documents […] fourni[s] dans le cadre de sa demande 

d’autorisation de séjour ». 

 

2.2.2. Dans ce qui peut être tenu pour une seconde branche, la partie requérante fait grief 

à la partie défenderesse « de n’avoir pas tenu compte de sa situation personnelle », dans 

la mesure où « le requérant vit sur le territoire de la Belgique depuis 2001 soit près de 14 

ans ; Que son séjour de plusieurs années sur le territoire lui a permis de développer un 

ancrage durable et de placer ses affectifs intérêts sociaux et économiques en Belgique ; 

Que cette situation personnelle constitue manifestement un cas humanitaire que la partie 

adverse aurait dû prendre en considération comme elle le mentionne elle-même dans la 

décision querellée, quod non en l’espèce ; Que l’exécution de l’ordre de quitter le territoire 

contraint le requérant à retourner au Portugal qu’il a pourtant quitté depuis plusieurs 

années et où il n’a aucune garantie de pouvoir bénéficier d’un programme de 

reclassement professionnel ; […] », ce qui constitue « une ingérence disproportionnée 

dans [l]a vie familiale de la partie requérante». 

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. En l’espèce, sur le moyen unique, en ses deux branches, réunies, le Conseil 

rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé 

d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait 

violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. 

 

En l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière les actes 

attaqués violeraient les articles 40, 40bis, 40ter et 42 de la loi du 15 décembre 1980 ou 

relèveraient d’un excès de pouvoir. Le moyen est dès lors irrecevable en ce qu’il est pris 

de la violation de ces dispositions ou de la commission d’un tel excès. 

 

3.1.2. Sur le reste de la première branche du moyen, le Conseil rappelle que l’obligation 

de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans 

le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 
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En l’espèce, la motivation du premier acte attaqué se vérifie à l’examen du dossier 

administratif et n’est pas utilement contestée par la partie requérante. Force est en effet 

de constater que, si la partie requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir 

tenu compte de la situation personnelle du requérant – qui aurait atteint l’âge de la 

prépension et aurait travaillé durant plusieurs années de sa vie dans le secteur des 

bâtiments « parfois dans des conditions inhumaines et pénibles » –, l’examen du dossier 

administratif ne révèle nullement que le requérant se serait prévalu desdits éléments, 

avant la prises des actes attaqués. Le Conseil rappelle à cet égard que les éléments qui 

n’avaient pas été invoqués par la partie requérante en temps utile, c’est-à-dire avant que 

l’autorité administrative ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en 

apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle, de « […] se 

replacer au moment même où l’acte administratif a été pris […] » (en ce sens, notamment 

: C.E., arrêt n° 110.548 du 23 septembre 2002). 

 

3.2.1. Sur la seconde branche du moyen, le Conseil rappelle que, lorsqu’un risque de 

violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord 

s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est 

porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie 

privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. 

Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, 

Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. 

Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées 

indépendamment du droit national. En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il 

convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. 

 

Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La 

notion de ‘vie privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH 

souligne que la notion de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni 

nécessaire d’en donner une définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, 

Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des 

deux, s’apprécie en fait. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui 

appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des 

circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi 

que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

3.2.2. En l’espèce, le Conseil ne peut que constater que la vie privée et familiale alléguée, 

outre le fait qu’elle n’est pas étayée, – de sorte que son existence n’est nullement établie 

–, est invoquée pour la première fois en termes de requête. Il ne peut donc être reproché 

à la partie défenderesse de ne pas y avoir eu égard, avant la prise des actes attaqués. 

Partant, la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH n’est nullement démontrée en 

l’espèce. 

 

 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est fondé en en aucune de ses branches. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois novembre deux mille quinze, 

par : 

 

Mme N. RENIERS, Président de chambre,  

 

M. P. MUSONGELA LUMBILA  Greffier assumé 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

 

P. MUSONGELA LUMBILA  N. RENIERS 

 


